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Le Maire 
Certifie sous u responsablllté le 
c1r1ct•re exécutoin, de cet acte. 
Art R421-1 du Code de Justice 
Administrative : La Juridiction ne peut 
11:re saisie que par vole de recours 
tonné contre une dtclslon, et ce, dans 
les deux mols l partir de la notiffcation 
ou de la publication de la décision 
attaquée. Lonque la requête tend au 
paiement d'une somme d'argent, elle 
n'est recevable qu'après l'intervention 
de la décision prtse pu l'admlnlstratlon 
sur une demande préalablement 
formée devant elle. Le délai prévu au 
premier alinéa n'est pas applicable à la 
contestation des mesures prises pour 
l'exécution d'un contrat. 
Art R421 -2 du CJA : Sauf disposition 
16glslatlve ou réglementaire contraire, 
dans les caa où le silence gardé par 
l'autorité administrative sur une 
demande vaut décision de rejet, 
l'lnt,ress• dl1po1e, pour former un 
recours, d'un d•lal de deux mols à 
compter de 1 ■ date a laquelle est née 
une décision Implicite de rejet. 
Toutefois, lorsqu'une d6clslon expllcH, 
de rejet lnterv1ent avant l'expiration de 
Celll JMriode, elle fait l nOUVHU courir 
le délai de recours. La date du dépOt de 
la demande à 1'1dmlnlstratlon, 
constatée par tous moyens, doit etre 
établie à l"appui de 11 rtquête. L• dtlal 
p,.vu au preml•r alln.. n'est p11 
applicable à la contestation des 
me1ure1 prises pour !'exécution d"un 
contrat. 
Art R421-3 du CJA : Toutefois, 
l'lntff'ts16 n'est forclos qu•apr•s un 
dtlal d• d•ux mols l compter du jour 
de 11 notlftcatlon d'une décision 
expresse de rejet : 
1• Dans le contenUeux de l'•xet1 d• 
pouvoir, al la mesure sollicitée ne peut 
tire prtse que par décision ou sur avis 
des aaaembl6es locales ou de toue 
autres organismes collégiaux ; 
2• Dans le cu où 11 réclamation tend à 
obtenir l'exécution d'un• décision de la 
jurtdlctlon admlnlatraHv•. 
Art R421-4 du CJA : les dispositions 
des articles R421-1 l R421-3 ne 
dérogent pas aux textes qui ont 
Introduit des délais spéciaux d'une 
autredum. 
Art R421-5 du CJA : Les délale de 
recours contre une cMcl1fon 
1dmlnl1tr1tive ne sont opposables qu'a 
la condition d'avoir 616 mentionnés, 
ainsi que les voles de recours, dans la 
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CULTUREL - Vie Associative 
Dimitri Dl MARCO/Hélène SACRAMENTO 
7.5 Subventions 
Subvention exceptionnelle destinée à l'Amicale des locataires Danton 
Villiers 

L'an deux mille vingt-trois, le 27 juin à 20h00, le conseil municipal de la 
commune de Draveil, légalement convoqué le 21 juin, s'est assemblé 
dans la salle du théâtre Donald Cardwell de Draveil, sous la présidence 
de Monsieur Richard PRIVAT, Maire. 

Présents : 28 
M. PRIVAT, M. ROUSSET, Mme JOURDANNEAU-FORT, M. BATTESTI, 
Mme DONCARLI, M. PHILIPPE, Mme BOUBY, M. GUIN, Mme LANDRAU, 
M. BARRANCO, Mme ARNAUD, Mme CHEVEREAU, M. DAFI , Mme 
ZOURHDI, Mme HIDRI, Mme TZAREWSKY, M. MABROUK, Mme PAYEUR, 
Mme BREDIN, M. PAQUET, Mme BOERI-CHARLES, M. CHARDEY, Mme 
MATSA, M. SAINT-JULIEN, Mme BELLAY, M. GUIGNARD, M. DAMERVAL, 
M.CHARDONNET 

Absents. Excusés, Représentés : 7 
Mme ALBORGHETTI représentée par Mme ARNAUD, Mme SAUCE 
représentée par M. MABROUK, Mme CHANARD représentée par M. SAINT­
JULIEN, M. GIOVANNACCI représenté par M. GUIN, M. RAGUENES 
représenté par M. ROUSSET, M. LEMAITRE représenté par M. CHARDEY, 
M. BOUILLET représenté par M. CHARDONNET 

Secrétaire : Aurore TZAREWSKY 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association 

VU la signature du contrat d'engagement Républicain par l'association 
« Amicale CNL des locataires Danton Villiers» le 30 septembre 2022, 

VU l'avis favorable de la commission « Ressources humaines, finances, 
informatique et affaires générales » du 26 juin 2023, 

CONSIDERANT que pour la mise en place de mesures destinées à aider les 
locataires de Danton Villiers, une subvention de 300 € sera versée à titre 
exceptionnel, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, 

DECIDE de verser pour l'année 2023, une subvention exceptionnelle d'un 
montant de 300 € au profit de l'association « Amicale CNL des locataires 
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Danton Villiers». 

DIT que cette dépense sera imputée au chapitre 65 du budget 2023. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits, 
Ont signé au registre les membres 
Expédition certifiée conforme. 

Fait à Draveil, le 2 9 JUIN 2023 

Aurore TZAREWSKY 
Secrétaire de séance 
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CONTRAT D'ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D'UN AGREMENT DE L'ÉTAT 

Décret no 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi N' 2000-321 
Du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagemsnt républicain 

Des associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat 

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général justifient que les autorités administratives décident de 

leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. l'administration, qui doit elle-mëme rendre des 

comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu' elle peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de 

subventions publiques ou d'un agrément respectent le pacte républicain . 

A cette fin la loi n'2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué le contrat d'engagement républicain . 

Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n•2000~321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, le présent contrat a pour objet de préciser les engagements que prend toute association ou fondation qui solllcite une subvention publique ou un agrément 
de l'Etat. Ainsi, l'association ou la fondation« s'engage( ... ) à respecter les principes de liberté, d' égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine ainsi que les 

symboles de la République( ... )••« à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République» et « à s' abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public"· 

Ces ena:agements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la liberté d'association et la liberté d'expression dont 
découlent la liberté de se réunir, de manifester et de création. 

ENGAGEMENT n"l : RESPECT DES LOIS DE LA RtPUBLIQUE 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, 
violente ou susceptible d'entrainer des troubles graves à l'ordre public. 

L' association ou la fondation bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou religieuses pour s'affranchir des règles communes 

régissant ses relations avec les collectivités publiques. Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 

ENGAGEMENT n'2 : LIBERT( DE CONSCIENCE 
L'association ou la fondation s' engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses mernbres et des tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient 
de tout acte de prosélytisme abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou fa pression . Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations 
dont l'objet est fondé sur des convictions, notamment religieuses, requi~rent de leurs membres une adhésion loyale à l' égard des valeurs ou des croyances de l'organisation. 

ENGAGEMENT n'3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
L'association s' engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être 
arbitrairement eKclu. 

ENGAGEMENT n'4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
L'association ou la fondation s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne 
pas opérer de différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation se•uelle, l'identité de genre, l' appartenance réelle ou supposée à une ethnie, une Nation, une 

prétendue race ou une religion dêt@rmlnée qui ne reposeraient pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu' elle poursuit, ni 
cautionn@r ou encouraa:er de telles discriminations. Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme de violence 
à caractère sexuel ou sexiste. 

ENGAGEMENT n' S : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
L' association ou la fondation s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. Dans son activité, dans son fonctionnement Interne comme dans ses rapports .1vec les 
tiers, !'association s' engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels agissements . Elle s'engage à rejeter toutes formes 

de racisme et d'antisémitisme. 

ENGAGEMENT n'6 : RESPECT DE LA OIGNIT( DE LA PERSONNE HUMAINE 
l'association ou la fondation s' engage à n' entreprendre, ne souten ir, nl cautionner aucune action de nature à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne 
humaine. Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de 

ses services et sts activités, et à ne pas mettre en danger la vie d' autrui par ses aeissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité 

psycholo1lque ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap , 
que ce soit par des pressions ou des tentatives d' endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n' entreprendre aucune action de nature à compromettre le développement 

physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur sécurité. 

ENGAGEMENT n'7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
L' association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l' hymne national, et la devise de la République. 

Lieu : Le : 

Nom, prénom et qualité du responsable légal de l'association 

OSOEN 33 - SOJES 
7 Bd Jacques Ch1ban-Oelmas - 33S20 BRUGES 
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